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I.  INTRODUCTION

1.
Le présent document a pour objet d'aider les pays qui ne sont pas encore Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone à évaluer les conséquences de l'adhésion à ces instruments.

2.
Ce document présente les principales dispositions de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal (y compris ses amendements et ajustements) et décrit les conséquences pratiques et morales de l'adhésion ou de la non-adhésion à ces deux instruments juridiques.  Les principales obligations des Parties et les avantages de l'adhésion ainsi que les conséquences de la non-adhésion y sont exposés.  Y figurent également des notes succinctes sur les principaux éléments à prendre en compte par un pays qui envisage de devenir Partie, ainsi que des notes sur l’étude que pourrait mener un tel pays pour évaluer sa position en tant que Partie.

II.  RAPPEL HISTORIQUE

3.
Lorsque les craintes suscitées par l'appauvrissement de la couche d'ozone se sont avivées vers le milieu des années 70, on a demandé au Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) de coordonner un Plan mondial d'action en la matière.  Un Comité de coordination pour la protection de la couche d'ozone, composé de représentants de gouvernements, d'organisations et de fabricants de produits chimiques, a été créé pour assister le PNUE dans cette tâche.  Après 1977, on a effectué plusieurs études et analyses qui sont à la base de la Convention pour la protection de la couche d'ozone, adoptée à Vienne en 1985.  L'adoption du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en septembre 1987, à l'issue de deux nouvelles années de négociations intenses, a constitué un jalon extrêmement important dans la lutte pour la protection de la couche d'ozone.

4.
La Convention de Vienne est entrée en vigueur le 22 septembre 1988 et le Protocole de Montréal le 1er janvier 1989.  La première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la première Réunion des Parties au Protocole de Montréal se sont tenues à Helsinki du 26 au 

28 avril 1989 et du 2 au 5 mai 1989, respectivement.  La deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a eu lieu à Londres du 27 au 29 juin 1990.  A cette réunion, les Parties ont adopté des ajustements et un amendement au Protocole de Montréal.  Les ajustements renforcaient les mesures de réglementation (article 2), puisqu'ils imposaient aux Parties d'éliminer progressivement la production et la consommation des cinq chlorofluorocarbones (CFC) et des trois halons énumérés à l'annexe A du Protocole d'ici à l'an 2000.  A la quatrième Réunion des Parties, tenue en 1992 à Copenhague, ce calendrier a été réajusté de sorte à éliminer les halons d'ici la fin de 1993 et les CFC d'ici la fin de 1995.  Ces ajustements lient toutes les Parties.

5.
L'Amendement de Londres au Protocole de Montréal porte sur la réglementation de dix autres CFC entièrement halogénés, du tétrachlorure de carbone et du trichloroéthane.  L'Amendement de Londres prévoit également un renforcement des dispositions sur le transfert de technologies et un mécanisme de financement devant faciliter l’indispensable transfert de techniques et permettre aux pays en développement de respecter le Protocole.  L'Amendement de Copenhague a ajouté les hydrochlorofluorocarbones (HCFC), les hydrobromofluorocarbones (HBFC) et le bromure de méthyle à la liste des substances réglementées.  Les hydrochlorofluorocarbones doivent être graduellement éliminés d'ici l'an 2030 pour les Parties non visées à l’article 5 et l’an 2040 pour les Parties visées à l’article 5 tandis que les hydrobromofluorocarbones ont été éliminés par toutes les Parties en 1996.  La consommation de bromure de méthyle a été gelée en 1995 pour les Parties non visées à l’article 5 et doit l’être en 2002 pour les Parties visées à l’article 5.

6. En 1995, le Protocole de Montréal a été ajusté de sorte à introduire des mesures de réglementation applicables aux pays en développement. Conformément au calendrier d'élimination, les pays en développement élimineront progressivement les substances réglementées avec un délai de dix ans par rapport au calendrier applicable aux Parties non visées à l’article 5.

7. Les ajustements de Montréal de 1997 prévoient comment déterminer si les Parties visées à l’article 5 observent les mesures de réglementation en ce qui concerne la production de substances inscrites à l’annexe A du Protocole, laquelle est calculée sur la base de la moyenne du niveau calculé de production annuelle pour la période allant de 1995 à 1997 inclus.  Pour les substances visées à l’annexe B, on se fonde sur la moyenne du niveau calculé de production annuelle pour la période allant de 1998 à 2000 inclus.  Le niveau de référence pour les HCFC est la moyenne des niveaux calculés de production et de consommation en 2015, tandis que pour le bromure de méthyle on recourt à la moyenne du niveau calculé de production pour la période allant de 1995 à 1998 inclus.

8. L’Amendement de Montréal de 1997 prévoit notamment que les Parties mettent en place des systèmes d’autorisation des exportations et des importations de substances appauvrissant la couche d’ozone.  Il interdit également l’importation de bromure de méthyle en provenance des Etats non Parties à l’Amendement de Copenhague et l’exportation de cette substance à destination de ces Etats à partir du 10 novembre 2000.

9. Les ajustements de Beijing au Protocole de Montréal, adoptés en 1999, modifient le niveau de production des substances inscrites aux annexes A, B et E au-delà de la limite afin de répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.  Quant à l’Amendement de Beijing, il introduit de nouvelles mesures de réglementation de la production de HCFC et prévoit l’élimination d’une nouvelle substance, le bromochlorométhane, d’ici au 1er janvier 2002.

10. A ce jour, 176 Etats et la Communauté européenne sont Parties à la Convention de Vienne, tandis que 175 Etats et la Communauté européenne sont Parties au Protocole de Montréal. Cent quarante et une Parties ont ratifié l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal, et 109 Parties ont ratifié l'Amendement de Copenhague.  L'Amendement de Montréal a été ratifié par 40 Parties et l'Amendement de Beijing par une Partie seulement.

III.  CONVENTION DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

11.
La Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone se compose de 21 articles et de deux annexes, par lesquels les Parties s'engagent à protéger la santé de l'homme et l'environnement contre les effets résultant de l'appauvrissement de la couche d'ozone et à participer à des recherches, des observations et des échanges de renseignements.

A.
Article 3 : Recherche et observations systématiques
12.
Aux termes de cet article, les Parties doivent entreprendre des recherches et des évaluations scientifiques ou coopérer à la réalisation de recherches et d'évaluations scientifiques sur : i) les processus physiques et chimiques qui peuvent influer sur la couche d'ozone;  ii) les effets sur la santé de l'homme et les autres effets biologiques de toute modification de la couche d'ozone, en particulier ceux qui résultent de modifications du rayonnement ultraviolet d'origine solaire ayant une action biologique (UV-B);  iii) les incidences sur le climat de toute modification de la couche d'ozone;  iv) les substances, pratiques, procédés et activités qui peuvent influer sur la couche d'ozone, et leurs effets cumulatifs;  v)  les substances et technologies de remplacement et vi) les problèmes socio-économiques connexes (comme précisé aux annexes I et II de la Convention).

13.
Tous les trois ans, les directeurs de recherche sur l'ozone de toutes les Parties à la Convention se réunissent pour examiner les dernières données scientifiques sur l'état de la couche d'ozone et leurs rapports sont distribués aux Parties.  Les principales activités visant la protection de la couche d'ozone ont été incorporées dans le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

IV.  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

14.
Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone est un protocole de la Convention de Vienne.  Il réglemente la production et la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone les plus importantes sur le plan commercial et environnemental, à savoir les substances énumérées dans ses annexes.  La singularité du Protocole de Montréal tient à son article 6, qui prévoit l'évaluation des mesures de réglementation tous les quatre ans au moins (à compter de 1990), sur la base de l'examen des dernières données disponibles sur les aspects scientifiques, environnementaux, techniques et économiques de l'appauvrissement de la couche d'ozone.

15.
Le Protocole a déjà été ajusté et/ou amendé à cinq reprises sur la base des rapports des groupes d'évaluation désignés par les Parties et compte tenu des besoins et de la situation des pays en développement.

16.
Les principales dispositions du Protocole et les obligations des Parties sont exposées ci-après : 

A.  Articles 2A à 2E : Mesures de réglementation
17.
Le Protocole réglemente les substances ayant un potentiel élevé d'appauvrissement de la couche d'ozone énumérées dans ses annexes A, B, C et E.  Les Parties doivent cesser progressivement de consommer et de produire toutes les substances appauvrissant la couche d'ozone conformément au calendrier figurant aux annexes I et II du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/INF/2/Rev.1, distribué à la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en juillet 2000.

B.  Article 3 : Calcul des niveaux des substances réglementées
18.
Les mesures de réglementation sont fondées sur les niveaux calculés de production et de consommation pour chaque groupe de substances.  La consommation s'entend de la production plus les importations moins les exportations.

19.
Le niveau calculé de production d'une substance réglementée est obtenu en multipliant la quantité réelle par le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone spécifié à l'annexe correspondante du Protocole pour cette substance.  La production calculée totale est la somme de la production calculée de chaque substance déduction faite des quantités détruites et des quantités utilisées comme matière première.  Le niveau calculé de consommation d'une substance réglementée est déterminé de la même façon que le niveau calculé de production, c'est-à-dire que la quantité réelle consommée est multipliée par le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone correspondant.  La consommation totale calculée est obtenue en additionnant la production et les importations et en soustrayant  les exportations de substances réglementées.

C.  Article 4 : Réglementation des échanges commerciaux avec les Etats non Parties au Protocole
20.
Le Protocole prévoit des restrictions aux échanges avec les Etats non Parties à ce traité, lesquelles visent à encourager les pays à adhérer au Protocole ainsi qu'à éviter toute possibilité de déplacement de la production des substances appauvrissant la couche d'ozone vers les non Parties pour échapper aux mesures de réglementation.  Les Parties sont tenues d'interdire l'importation de substances réglementées à l'Annexe A (CFC et halons) en provenance d'Etats non Parties depuis 1990 (un an après l'entrée en vigueur du Protocole);  les exportations vers des Etats non Parties ont été interdites à partir de 1993.  Les importations des produits énumérés à l'Annexe D du Protocole ont également été interdites à partir de 1993.  Il s'agit des produits suivants : i) appareils de climatisation des voitures automobiles et des camions (que l’équipement soit ou non incorporé aux véhicules);  ii) appareils de réfrigération et climatiseurs/pompes à chaleur à usage domestique et commercial, c'est-à-dire réfrigérateurs, congélateurs, déshumidificateurs, refroidisseurs d’eau, machines à fabriquer de la glace et dispositifs de climatisation et pompes à chaleur;  iii) aérosols autres que ceux utilisés à des fins médicales;  iv) extincteurs portatifs;  v) panneaux d'isolation et revêtements de canalisation et vi) pré-polymères.  A mesure que de nouvelles substances étaient soumises à un calendrier de réglementation, les dispositions relatives aux échanges étaient progressivement élargies à ces substances.  Les restrictions commerciales ne sont toutefois pas applicables à un Etat non Partie qui respecte les mesures de réglementation.

21.
Les Parties découragent également l'exportation des techniques de production et d'utilisation de substances réglementées (à l'exception des produits, équipements, installations et techniques qui contribuent à réduire les émissions de substances réglementées dans l'atmosphère) et s'abstiennent de fournir subventions, aide, crédits et garanties supplémentaires de nature à faciliter la production des substances réglementées.

22.
L'Amendement de Montréal de 1997, entré en vigueur fin 1999, impose aux Parties de mettre en place un système d'autorisation des importations et des exportations de toutes les catégories de substances appauvrissant la couche d'ozone, y compris les substances nouvelles, utilisées, recyclées et régénérées.  L'objectif de ce système d'autorisation est d'aider à contrôler le trafic croissant de substances appauvrissant la couche d'ozone, dû aux tentatives de certains utilisateurs de ne pas supporter le coût de remplacement d'équipements nécessitant l'utilisation de substances chimiques interdites.

D.  Article 5 : Situation particulière des pays en développement

23.
Aux termes de cet article, tout pays figurant sur la liste des pays en développement arrêtée par les Parties aux fins du Protocole et dont le niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées par habitant est inférieur à 0,3 kg pour les substances visées à l'annexe A et à 0,2 kg pour les substances visées à l'annexe B est autorisé à surseoir à l'observation des mesures de réglementation pendant 10 ans.  Toutefois, pour qu'un pays continue à bénéficier de ce délai de grâce, son niveau de consommation par habitant doit rester inférieur à 0,3 kg et 0,2 kg respectivement.  Il y a lieu de noter que le sursis de 10 ans à l'observation des mesures de réglementation a pour seul objet de répondre aux besoins intérieurs fondamentaux du pays, c'est-à-dire que l'augmentation de la production de substances réglementées et de produits contenant de telles substances à des fins d'exportation n'est pas autorisée.

24.
Cet article impose également aux Parties de faciliter l'accès des Parties qui sont des pays en développement à des substances et à des techniques de substitution non nuisibles à l'environnement ainsi que l'octroi, par voies bilatérales ou multilatérales, de subventions, d'aide, de crédits, de garanties ou de programmes d'assurance à cette fin.

25.
Aux termes de l'article 5, toute Partie visée au paragraphe 1 dudit article peut notifier le Secrétariat que, ayant pris toutes les mesures en son pouvoir, elle n'est pas en mesure de se conformer aux mesures de réglementation parce que les dispositions relatives au transfert de technologies et au mécanisme de financement n'ont pas été observées comme il se doit.  Les Parties examinent la question à leur réunion et décident des mesures à prendre.  Au cours de la période qui s'écoule entre la notification et la décision des Parties, la procédure prévue en cas de non-respect ne sera pas invoquée à l'encontre de la Partie concernée.  En outre, il existe une disposition prévoyant une modification des mesures de réglementation qui s'appliquent aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, compte tenu de la mesure dans laquelle la coopération financière et le transfert des techniques ont été effectivement mis en oeuvre.

E.  Article 7 : Communication des données

26.
Aux termes de cet article, chaque Partie communique des données statistiques sur sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées par le Protocole pour l'année de référence 1986 et pour chacune des années suivantes, à compter de l'année au cours de laquelle elle est devenue Partie au Protocole.  Pour les Parties visées à l'article 5, le niveau de référence pour l'application des mesures de réglementation prévues à l'article 2A est la moyenne du niveau de production ou de consommation de substances inscrites à l'Annexe A pour 1995-1997 ou le niveau calculé de consommation de 0,3 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu.  Pour les substances inscrites à l'annexe B, le niveau de référence est la moyenne du niveau de production ou de consommation de ces substances pour 1998-2000 ou le niveau calculé de consommation de 0,2 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu.  Pour l'année de référence, les Parties peuvent communiquer les meilleures estimations possibles lorsque les données réelles font défaut.  Dans la compilation des données statistiques annuelles, il convient d'établir une distinction entre exportations à destination des Parties et des non-Parties.  L'exportation de substances appauvrissant la couche d'ozone à destination d'Etats non Parties est interdite aux termes de l'article 4.

27.
Chaque Partie communique ces données au Secrétariat, et ce dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole et, pour les données statistiques annuelles, dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l'année à laquelle les données se rapportent.  Le Protocole ou les amendements au Protocole entrent en vigueur à l'égard d'une Partie le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

F.  Article 8 : Non-respect
28.
En application de cet article, les Parties ont adopté à leur quatrième réunion, en 1992, la procédure applicable en cas de non-respect, laquelle a été ensuite révisée en 1998.  Cette procédure spécifie les mesures à prendre à l'égard des Parties dont il est établi qu'elles ne respectent pas les dispositions du Protocole, notamment celles concernant l'obligation de communication des données.

29.
Le Comité d'application institué en vertu de cette procédure examine les cas de non-respect éventuel, tente de cerner les problèmes et recommande des mesures afin d'aider les Parties en cause à respecter pleinement le Protocole.  Le Comité s'efforce de parvenir à une solution à l'amiable dans toute la mesure du possible.

G.  Article 9 : Recherche, développement, sensibilisation du public et échange de renseignements

30. Cet article impose aux Parties de coopérer en matière de recherche-développement et d'échange de renseignements sur la réduction, par la récupération, le recyclage, un meilleur confinement ou d'autres moyens, des émissions de substances réglementées, sur les produits qui pourraient se substituer aux substances réglementées et aux produits manufacturés qui sont fabriqués à l'aide de telles substances ou en contiennent, ainsi que sur les coûts et avantages des stratégies de réglementation.  Les Parties doivent également oeuvrer pour sensibiliser le public aux effets des émissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Elles sont tenues de présenter tous les deux ans un rapport sur les activités menées en application de cet article.

H.  Article 10 : Mécanisme de financement
31.
Un mécanisme de financement est créé en vertu de l'article 10 pour faciliter le transfert de produits de remplacement et techniques connexes.  Ce mécanisme comprend un fonds multilatéral ainsi que d'autres moyens de coopération multilatérale, régionale et bilatérale.  Le Fonds multilatéral 

couvre les "surcoûts convenus" auxquels les pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article5 doivent faire face pour se conformer aux mesures de réglementation prévues par le Protocole.  Il finance également un centre d'échange et le Secrétariat du Fonds.

32.
Les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole sont les bénéficiaires du Fonds.  Toutes les autres Parties doivent contribuer au Fonds en monnaie convertible, en nature et/ou en monnaie nationale, sur la base du barème des quotes-parts de l'ONU.  Les contributions d'une Partie peuvent, jusqu'à concurrence de 20 %, être faites sous forme de coopération bilatérale ou régionale, selon des critères fixés par le Comité exécutif du Fonds multilatéral.

33.
Les frais qu'occasionnent pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 la conversion des installations de production et le remplacement des substances réglementées par des produits de substitution sont pris en charge par le Fonds.  Une liste indicative des catégories de surcoûts a été arrêtée par les Parties.  Les Parties bénéficiaires peuvent concevoir des projets et programmes conformes aux principes de la liste indicative et demander un financement au Fonds.

34.
Le Comité exécutif, composé de 14 membres, sept Parties visées et sept Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5, est chargé de définir et de surveiller l'application des politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs.  Il attribue les ressources en tant que de besoin et examine et approuve les projets.  Le Secrétariat du Fonds, sis à Montréal (Canada), aide le Comité exécutif à s’acquitter de ses fonctions.

35.
Le PNUE, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale sont les quatre organismes d'exécution du Fonds.  L'une de leurs principales fonctions consiste à aider les pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5 à élaborer des programmes de pays visant à éliminer la consommation de substances réglementées.  Sur la base de ces programmes de pays, une assistance financière et technique est accordée pour des projets et activités spécifiques en la matière.

36. Le Fonds multilatéral aide de plus en plus efficacement les pays en développement à éliminer rapidement les substances réglementées.  Le Fonds a déboursé environ 1,1 milliard de dollars depuis 1991 pour des projets et activités destinés à aider les pays en développement visés à l’article 5 du Protocole de Montréal à se conformer aux mesures de réglementation.  Ces fonds ont permis de mener des projets d’investissement, de démonstration, d’assistance technique, de formation et d’aide à la formation dans quelque 120 pays.  Ils ont entraîné l’élimination de la production et de la consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone dans des secteurs industriels comme la réfrigération, la climatisation, les mousses, la protection contre l’incendie et les solvants.  Dans le secteur agricole, l’utilisation du bromure de méthyle comme fumigant et des CFC pour le traitement du tabac est en voie d’être éliminée grâce à l’assistance du Fonds multilatéral.

I.  Article 10 A : Transfert de technologies
37.
L'article 10 A impose aux Parties de prendre toutes les mesures possibles pour que les meilleurs produits de remplacement et techniques connexes sans danger pour l'environnement soient transférés aux pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, à des conditions équitables et les plus favorables.

38. Les Parties ont adopté des politiques appropriées pour l’exportation de substances recyclées et utilisées à destination des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole afin d'éviter toute incidence négative sur les industries des Parties importatrices.  Ces politiques ont également réduit la demande de nouvelles substances.

V. AJUSTEMENTS ET AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL

 CONVENUS AUX QUATRIEME, SEPTIEME, NEUVIEME 

ET ONZIEME REUNIONS DES PARTIES

A.  Ajustements et amendement au Protocole de Montréal convenus à
la quatrième Réunion des Parties en 1992

1.  Ajustements 

39.
La production et la consommation par les Parties non visées à l’article 5 de substances du Groupe I de l’Annexe A (CFC) et de l’Annexe B (autres CFC entièrement halogénés, tétrachlorure de carbone et méthyle chloroforme) ont été éliminées à compter du 1er janvier 1996, à l’exception des utilisations essentielles approuvées par les Parties.  Les halons ont été éliminés à compter du 1er janvier 1994,  hormis pour ce qui est des utilisations essentielles approuvées par les Parties.

2.  Amendement 

40.
Les hydrochlorofluorocarbones (HCFC), les hydrobromofluorocarbones (HBFC) et le bromure de méthyle ont été ajoutés à la liste des substances réglementées par le Protocole de Montréal.

41.
Pour les hydrofluorocarbones, les Parties ont décidé de ne réglementer que la consommation, avec des réductions graduelles jusqu’à élimination totale de la consommation en 2030.

42.
Les mesures de réglementation pour le bromure de méthyle consistent en un gel de la production et de la consommation au niveau de 1991 à partir du 1er janvier 1995.

43.
La production et la consommation d’hydrobromofluorocarbones ont été totalement éliminées au 1er janvier 1996.  Il a également été convenu que les Parties décideraient dans les cinq ans de la possibilité d’interdire ou de limiter les importations de produits fabriqués à l’aide d’hydrobromoflurocarbones mais n’en contenant pas.

44.
Les Parties ont également convenu de décider d’ici au 1er janvier 1996, conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l’article 2,  des calendriers de réglementation et des dates d’élimination applicables aux Parties visées à l’article 5, s’agissant des HCFC, des HBFC et du bromure de méthyle.

B.  Ajustements au Protocole de Montréal convenus à la septième Reunion des Parties en 1995
1.  Hydrofluorocarbones (HCFC)
45. La consommation de HCFC par rapport à l’année de référence (1989) a été ramenée de trois virgule un (3,1) pour cent à deux virgule huit (2,8) pour cent.

46. La consommation de 0,5 % de HCFC à partir du 1er janvier 2020 est limitée aux opérations d’entretien des équipements de réfrigération et de climatisation en service à cette date.

2.  Bromure de méthyle
47. Les Parties sont convenues d’éliminer la production et la consommation de bromure de méthyle par les Parties non visées à l’article 5 d’ici au 1er  janvier 2010, à l’exception des quantités utilisées à des fins sanitaires et pour les traitements préalables à l’expédition.

48. Le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone du bromure de méthyle a été ramené de 0,7 à 0,6.

3.  Situation particulière des pays en développement 

49.
Les Parties ont décidé que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 pourraient surseoir pendant dix ans à l’application des mesures de réglementation adoptées à Londres en 1990 pour les substances appauvrissant la couche d’ozone inscrites aux Annexes A et B.  Les substances inscrites à l'Annexe A comme à l'Annexe B seront éliminées en 2010, à l’exception du méthlyle chloroforme qui sera éliminé d’ici à 2015.  Les HCFC feront l’objet d’un gel de la consommation à partir du 1er janvier 2016 sur la base du niveau calculé de consommation en 2015, avec une élimination totale en 2040.

C.  Ajustements et amendement convenus à la neuvieme réunion

des Parties en 1997

1.  Ajustements
50.
Les Parties ont décidé que le niveau de production de substances inscrites à l’Annexe A par les Parties visées à l’article 5 serait soit la moyenne de leur niveau calculé de production annuelle pour la période allant de 1995 à 1997 inclus, soit le niveau calculé de production de 0,3 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu.  Pour les substances inscrites à l’Annexe B, il s’agirait soit de la moyenne du niveau calculé de production pour la période allant de 1998 à 2000 inclus, soit du niveau calculé de production de 0,2 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu.

51.
Le niveau de production de référence pour les hydrochlorofluorocarbones serait le niveau calculé de production et de consommation en 2015.

52.
Pour ce qui est du bromure de méthyle, il a été décidé que les Parties non visées à l’article 5 procèderaient à des réductions intérimaires jusqu’à éliminer la production et la consommation de bromure de méthyle au 1er janvier 2005 à l’exception d’utilisations essentielles approuvées, tandis que pour les Parties visées à l’article 5 les réductions seraient calculées sur la base de la moyenne du niveau de consommation pour la période allant de 1995 à 1998 inclus, jusqu’à élimination en 2015.

2.  Amendement
53.  Le nouvel article 4A du Protocole prévoit que, lorsqu’après la date d’élimination qui lui est applicable pour une substance réglementée donnée, une Partie n’est pas en mesure de s’acquitter de son obligation en vertu du Protocole de mettre un terme à la production de cette substance pour la consommation intérieure, aux fins d’utilisations autres qu’essentielles, elle interdit l’exportation de quantités utilisées, recyclées et régénérées de ladite substance lorsque ces quantités sont destinées à d’autres fins que la destruction.

54.
Le nouvel article 4 B prévoit que chaque Partie met en place et en oeuvre un système d’autorisation des importations et des exportations de substances réglementées nouvelles, utilisées, recyclées et régénérées des Annexes A, B, C et E au 1er janvier 2000 ou dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur de cet article en ce qui la concerne.  Toutefois, les Parties visées à l’article 5 peuvent reporter la miser en place et en oeuvre de ce système d’autorisation des importations et des exportations des substances réglementées des Annexes C et E au 1er janvier 2005 et au 1er janvier 2002, respectivement.  Dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur de ce système, chaque Partie fait rapport au Secrétariat.

55. A partir du 10 novembre 2000, l’importation de bromure de méthyle en provenance d’un Etat non Partie à l’Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal et l’exportation de bromure de méthyle vers un Etat non Partie sont interdites.

D.  Ajustements et amendement convenus à la onzième Réunion

des Parties en 1999

1.  Ajustements
56.
Les Parties ont décidé de modifier le niveau de production des substances inscrites aux Annexes A, B et E au-delà des limites de production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.

2.  Amendement
57. Les Parties ont adopté de nouvelles mesures de réglementation concernant la production d’hydrochlorofluorocarbones (HCFC).  Jusque là, les mesures de réglementation ne concernaient que la consommation de cette substance.

58. Une nouvelle substance, le bromochlorométhane, a été inscrite parmi les substances réglementées.  La production et la consommation de cette substance doivent être totalement éliminées d’ici au 1er janvier 2002.

VI.  AVANTAGES DE L'ADHESION ET INCONVENIENTS DE LA NON-ADHESION

A.  Avantages de l'adhésion

1.  Transfert des dernières technologies
59.
Les Parties sont mieux placées pour obtenir les techniques de production et d'utilisation de produits de remplacement ainsi que de réduction de l'utilisation et des émissions de substances réglementées, conformément aux dispositions de l'article 10 A du Protocole, qui prévoit le transfert de technologies, et pour bénéficier des divers programmes et projets exécutés dans le cadre du mécanisme de financement (article 10).

60.
Des techniques de remplacement permettant d'éliminer les substances réglementées existent.  D'ores et déjà, les organismes d'exécution diffusent des informations (en organisant des ateliers, en publiant et diffusant des bulletins d'information, des rapports et manuels et en gérant un système d'information informatisé), organisent des cours de formation, gèrent des réseaux, exécutent des projets de démonstration, des études de préinvestissement et d'investissement et mettent en oeuvre des programmes de pays qui sont à la base des projets spécifiques d'élimination de la consommation de substances réglementées.

61. Les pays industrialisés ont mis un terme à l’utilisation des CFC bien plus facilement que prévu.  Les solutions de remplacement ne faisant pas appel à d’autres substances se sont avérées particulièrement intéressantes dans le secteur de l’électronique, où des techniques permettant d’éviter le dégraissage des composants ont souvent entraîné l’arrêt de l’utilisation des CFC comme solvants.  Pour le gonflement de la mousse, l’eau, le dioxyde de carbone et les hydrocarbures, ainsi que les HCFC, ont remplacé les CFC.  En matière de réfrigération et de climatisation, les HCFC ont, dans une large mesure, remplacé les CFC.  Cependant, les nouveaux équipements font appel de plus en plus à des hydrofluorocarbones (HFC) qui n’appauvrissent pas la couche d’ozone, (même si ces gaz ont un potentiel d’effet de serre élevé, d’où la nécessité d’une étroite collaboration entre les programmes sur l’ozone et les changements climatiques), à l’ammoniac (le gaz utilisé dans les tous premiers réfrigérateurs) ou aux hydrocarbures.  La constitution de réserves ou de stocks de CFC préalablement à leur élimination et en vue d’un usage ultérieur a permis de prolonger les périodes de mise au point et d’essai des solutions de rechange.

62.
Les industries consommatrices de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ont également constitué des réserves afin de disposer de davantage de temps pour mettre au point des techniques pouvant se substituer aux halons dans la lutte anti-incendie.  D’autres agents extincteurs, tels que le dioxyde de carbone, l’eau, la mousse et la poudre sèche, sont à présent largement utilisés.  D’autres approches, notamment de bonnes méthodes de prévention des incendies, l’utilisation de matériaux résistant au feu et une conception judicieuse des bâtiments se sont traduites par une réduction significative des systèmes fonctionnant aux halons, entraînant ainsi l’élimination totale et en douceur des halons dans les pays industrialisés vers la fin 1993.

63. Les pays industrialisés concentrent à présent leurs efforts sur l’élimination progressive des HCFC et du bromure de méthyle.  Les Parties au Protocole de Montréal sont invitées à s’assurer que les HCFC sont exclusivement utilisés en remplacement direct d’autres substances qui apprauvrissent la couche d’ozone, lorsqu’elles ne disposent pas d’autres solutions plus respectueuses de l’environnement.  Les HCFC ont joué un rôle déterminant dans le respect du calendrier initial d’élimination rapide des CFC, mais on estime actuellement qu’ils seront nettement moins utiles pour les équipements développés à moyen et à long terme.

64. Le bromure de méthyle est surtout utilisé en agriculture, essentiellement en fumigation pour lutter contre les ravageurs et les adventices, un traitement souvent exigé par les importateurs (le bromure de méthyle utilisé à des fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition fait actuellement l’objet d’une dérogation aux mesures de réglementation).  Le Comité des choix techniques du PNUE qui se penche sur la question du bromure de méthyle a d’ores et déjà identifié des solutions de rechange techniquement réalisables pour plus de 95% des utilisations autres que la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, et de nombreux pays ont déjà soumis ce produit chimique à une réglementation en raison des inquiétudes suscitées par sa toxicité.  

2.  Accès aux marchés mondiaux
65.
Lorsqu'elles obtiendront les nouvelles techniques de production ou d'utilisation de produits de substitution, les Parties deviendront des vendeurs/exportateurs plus compétitifs sur le marché mondial des substances de remplacement et produits connexes.  Les résultats obtenus par certaines multinationales ont montré que les techniques de remplacement sont souvent d'un bon rapport coût/efficacité et permettent d'améliorer la qualité du produit final.  Les entreprises situées dans les Etats Parties au Protocole de Montréal utiliseront les nouvelles technologies pour devenir plus compétitives sur les marchés à l'exportation.

3.  Assistance financière et technique du Fonds multilatéral
66.
Les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 peuvent obtenir, par le biais du Fonds multilatéral, l'assistance financière et technique nécessaire pour éliminer la consommation de substances réglementées.  Plusieurs projets et activités d'élimination des substances réglementées dans divers secteurs industriels font l’objet d’un financement conformément à la liste indicative des catégories de surcoûts (frais supplémentaires qu'entraîne l'application du Protocole).

4.  Importation de substances réglementées aux fins du maintien des installations existantes
67.
Toute Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 est autorisée à surseoir pendant 10 ans à l'observation des mesures de réglementation pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux.  Par conséquent, si la Partie en question a besoin de substances réglementées, par exemple pour maintenir en service des installations existantes, elle peut importer les substances qui lui sont nécessaires d'autres Parties au Protocole (à condition de ne pas dépasser un niveau de consommation de 0,3 kg par habitant pour les substances réglementées de l'annexe A et de 0,2 kg par habitant pour les substances réglementées de l'annexe B du Protocole) jusqu'à ce qu'elle soit tenue de réduire sa consommation.

68.
Toute Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 qui se trouve dans l'incapacité d'obtenir les substances réglementées dont elle a besoin en quantités suffisantes peut présenter au Secrétariat une notification, qui sera examinée par les Parties pour décision. 

5.  Dispositions favorables du Protocole
69.
Aux termes de l'article 5 du Protocole, une Partie visée au paragraphe 1 dudit article peut présenter une notification si, ayant pris toutes les mesures en son pouvoir, elle n'est pas en mesure de s’acquitter de ses obligations parce que les dispositions relatives au transfert de technologies et au mécanisme de financement n'ont pas été observées comme il se doit.  Les Parties examineront la question et, dans l'intervalle, la Partie qui a donné notification ne sera pas considérée en défaut.

B.  Inconvénients de la non-adhésion

1.  Obsolescence des techniques
70.
Il ne sera pas facile aux Etats qui ne sont pas Parties d'avoir accès aux nouvelles techniques remplaçant l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Le mécanisme de financement prévoit l'octroi aux Parties d'une assistance financière et technique pour le transfert de technologies.  Les Etats non Parties devront donc vraisemblablement se contenter plus longtemps de techniques qui deviennent rapidement obsolescentes.  Les non-Parties qui continueraient à utiliser des techniques obsolescentes et à construire de nouvelles installations faisant appel à ce type de techniques seraient pénalisées sur le plan économique, puisqu'elles perdraient des débouchés. 

2. Interdiction des échanges commerciaux de substances réglementées 

ou de produits contenant de telles substances avec les Parties
71.
Les Parties ont déjà interdit l'exportation de substances réglementées vers les Etats non-Parties, et ces restrictions en matière d’échanges commerciaux s’appliqueront à toutes les substances réglementées.  Par conséquent, seules les non-Parties sont autorisées à fournir des substances réglementées à un autre Etat non Partie.  Or tous les pays producteurs de substances réglementées sont déjà Parties au Protocole, aussi sera-t-il difficile pour des Etats non Parties d'obtenir des substances réglementées.  Les Parties ont également interdit l'importation des substances inscrites à l'annexe D du Protocole en provenance de tout Etat non Partie.

3.  Incidences sur l'environnement planétaire
72.
La couche d'ozone ne pourra redevenir ce qu'elle était dans les années 70 que si tous les pays concourent à éliminer l'émission dans l'atmosphère de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  La raréfaction de l'ozone entraîne une augmentation des rayonnements UV-B nocifs à la surface de la terre, qui peut avoir des effets désastreux pour l'homme et l'environnement.  La non-ratification des traités sur l'ozone et la poursuite des émissions dans l'atmosphère de substances appauvrissant la couche d'ozone réduiraient à néant les efforts menés sur le plan international pour protéger la planète des effets négatifs de la destruction de la couche d'ozone.  Les dégâts provoqués par la raréfaction de l'ozone ne toucheront pas seulement les pays qui continuent à utiliser des substances appauvrissant la couche d'ozone;  leur impact sera planétaire.

C.  Incidences financières
73.
A leurs premières réunions à Helsinki, les Parties à la Convention de Vienne et les Parties au Protocole de Montréal ont créé deux fonds d'affectation distincts pour leurs activités respectives : un pour le Protocole de Montréal et l'autre pour la Convention de Vienne.  Les dépenses de fonctionnement du Secrétariat sont assumées par les deux fonds d'affectation spéciale.  Les contributions des Parties aux fonds d'affectation spéciale sont volontaires et sont calculées sur la base du barème des quotes-parts de l'ONU.  Les Parties dont la contribution au budget de l'ONU est inférieure à 0,1 % n'ont pas à contribuer aux fonds d'affectation.  Sur les pays non encore Parties au Protocole de Montréal, seuls l’Iraq et le 

Saint-Siège auraient peut-être à contribuer aux fonds d’affectation spéciale.  Les autres Parties potentielles seraient exemptes de toute contribution.  Cependant, on ne sait pas encore quelles seraient les contributions des Iles Cook, Nauru, Nioué et du Saint-Siège conformément au barème des quotes-parts de l’ONU.


VII.  L'OBLIGATION MORALE

74.
Au cours des dernières années, la recherche scientifique a permis de beaucoup mieux comprendre les phénomènes stratosphériques, notamment l'appauvrissement de la couche d'ozone.  Les résultats scientifiques montrent sans doute possible que les substances artificielles chlorées et bromées sont la principale cause de destruction de la couche d'ozone, qui protège la terre des rayonnements solaires UV-B nocifs.  La destruction de la couche d'ozone entraîne par conséquent une intensification des rayonnements UV-B.

75.
Parmi les effets nocifs pour l'homme d’une augmentation des rayonnements UV-B à la surface de la terre, citons l'augmentation du nombre de cancers de la peau et des cataractes conduisant à la cécité et l'affaiblissement du système immunitaire, entraînant une multiplication des maladies infectieuses et compromettant l'efficacité des programmes actuels d'immunisation.  Une intensification des rayonnements UV-B pourrait également avoir des effets négatifs sur plusieurs espèces de plantes, provoquant ainsi une baisse du rendement des cultures et une dégradation des forêts.  Les petits organismes aquatiques qui sont le premier maillon de la chaîne alimentaire aquatique seraient également touchés, ce qui entraînerait une diminution des bancs de pêche.  La dégradation des matériaux, notamment des produits plastiques et en caoutchouc utilisés à l'extérieur, ainsi que du bois, de la peinture, des papiers et des textiles, coûterait très cher.  L’autre conséquence serait  une augmentation de la pollution photochimique de la troposphère, qui touche surtout les zones urbaines, où tous les ingrédients de la pollution sont réunis.

76.
Tous les pays de la planète peuvent subir ces effets pervers.  Les plus durement touchés pourraient être les pays en développement, surtout les pays où la fréquence des maladies infectieuses jointe à l'insuffisance des équipements médicaux pose déjà problème, les pays où le poisson constitue un aliment de base et un produit d'exportation important et les pays où le rendement des cultures est faible.

77.
Un effort de compréhension et de coopération a permis à la communauté internationale de parvenir à un accord sur un mécanisme visant à fournir aux pays qui en ont le plus besoin des ressources nouvelles et additionnelles pour la protection de la couche d'ozone.  A présent qu'existe un Fonds multilatéral doté de ressources financières suffisantes et en mesure d'apporter une assistance technique, les pays en développement pourront se conformer au Protocole de Montréal sans compromettre leur développement économique.

VIII.  NOTES SUCCINCTES SUR LES PRINCIPAUX ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE

AVANT L'ADHESION

A.  Etablir si le pays fera ou non Partie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5

78.
Pour faire partie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, il faut figurer sur la liste des pays en développement arrêtée à la première Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Cette liste comprend notamment l’Afghanistan, le Bhoutan, le Cap-Vert, la Guinée équatoriale, le Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, la Sierra Leone, la Somalie, le Cambodge et l’Iraq.

79.
Tout pays ne figurant pas sur cette liste mais estimant qu’il devrait être assimilé à un pays en développement peut adresser une requête spéciale à la Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui statuera.  Le pays en question doit avoir un niveau calculé de consommation annuelle totale (pour les substances réglementées de l'annexe A) inférieur à 0,3 kg par habitant au moment de l'entrée en vigueur du Protocole pour ce pays ou à tout moment par la suite, et ce jusqu'au 1er janvier 1999.  Si ce pays dépasse la limite de 0,3 kg par habitant, il ne peut plus se prévaloir des dispositions de l'article 5.  Aux termes de l'Amendement de Londres, le niveau calculé de consommation annuelle totale des substances réglementées de l'annexe B doit être inférieur à 0,2 kg par habitant pour qu'un pays continue à bénéficier des dispositions de l'article 5.

B.  Principaux avantages pour les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5

80. Les avantages que retirent les pays du statut de Partie visée à l’article 5 sont les suivants :

a)
Le droit de surseoir à l'observation des mesures de réglementation énoncées aux article 2 A à 2 E pendant dix ans, étant entendu que la production de substances réglementées ou de produits connexes aux fins d'exportation ne doit pas augmenter, ce délai de grâce étant  accordé uniquement pour permettre au pays de satisfaire à ses besoins intérieurs fondamentaux;

b)
La possibilité de bénéficier d'une assistance financière et technique du Fonds multilatéral pour éliminer la consommation de substances réglementées;

c)
De bonnes chances d'obtenir rapidement les meilleurs produits et techniques de remplacement sans danger pour l'environnement.

C.  Etude sur la consommation de substances réglementées dans le pays
81.
Aucune étude n'est requise avant la ratification.  Toutefois, une étude sur la consommation de substances réglementées dans le pays permettrait de :

a)
Déterminer si le pays est visé au paragraphe 1 de l'article 5 (toutefois, si le pays figure sur la liste des pays en développement, il sera considéré comme visé au paragraphe 1 de l'article 5 à moins que les données sur la consommation de substances réglementées n’en décident autrement);

b)
Faciliter la communication de données statistiques, conformément à l'article 7, une fois que le pays sera devenu Partie;

c)
Faciliter l'élaboration d'un programme de pays, afin d'obtenir une assistance du Fonds multilatéral pour des projets et activités spécifiques d'élimination de la consommation de substances réglementées;

d)
Surveiller plus aisément l'application des mesures de réglementation et des dispositions relatives aux échanges commerciaux.

82.
L'étude devrait avoir pour objet de :

a)
Dresser la liste des entreprises qui produisent des substances réglementées et évaluer les quantités produites;

b)
Déterminer les quantités importées/exportées sous forme de produits chimiques en vrac, y compris les mélanges;  une étude des registres des douanes et des livres des entreprises d'importation et d'exportation serait utile à cet égard;

c)
Recenser les types d'utilisation des substances réglementées dans le pays et préciser les quantités de substances réglementées utilisées par chaque secteur;

d)
Préciser quels produits contenant des substances réglementées sont importés/exportés par le pays et en quelles quantités, ainsi que les pays d'importation/d'exportation;

e)
Fournir des renseignements sur les techniques et procédés industriels, y compris les méthodes de recyclage utilisées (et les quantités recyclées), ainsi que les stratégies industrielles.

83. Il y a lieu de tenir compte des éléments ci-après intéressant l’étude :

a)
Lorsqu'un pays devient Partie au Protocole, un programme de pays est élaboré avec l'assistance d'un des organismes d'exécution et l'appui financier du Fonds multilatéral.  Pour mettre en place ce programme, il faut réaliser une étude qui servira de base au plan d'action visant à réduire et éliminer les substances réglementées.  Si le pays a déjà effectué une telle étude, l'élaboration du programme de pays s'en trouvera facilitée.

b)
L'obligation de communication des données prévue à l'article 7 ne concerne que les produits chimiques en vrac et les mélanges et non pas les substances réglementées contenues dans des produits manufacturés tels que réfrigérateurs, climatiseurs et mousses.  Les données relatives à la consommation pour les années de référence 1995 à 1997 incluse (substances visées à l'annexe A) et 1998 à 2000 incluse (substances visées à l'annexe B) doivent être communiquées dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle un pays devient Partie.

c)
Les substances réglementées peuvent être utilisées comme :

i)
Réfrigérants (CFC-11,-12,-113,-115, mélanges azéotropes 502, 500) pour les réfrigérateurs à usage domestique, les réfrigérateurs à usage industriel, les refroidisseurs d'eau, les réfrigérateurs de bouteilles et réfrigérateurs-chambres, les machines à fabriquer de la glace et les dispositifs d'entreposage réfrigéré;

ii)
Climatiseurs (CFC-11,-12,-113), notamment climatiseurs de salle, climatiseurs autonomes, climatiseurs centraux - à mouvement alternatif et centrifuges - climatiseurs d'automobiles (voitures, camions, autobus, navires et trains);

iii)
Agents d'expansion des mousses (CFC-11,-12,-113,-114), par exemple polyuréthane souple, polyuréthane rigide, mousse phénolique, mousse polyofénolique, polystyrène;

iv)
Agents propulseurs d'aérosols (CFC-11,-12,-13,-14,-114), par exemple aérosols en bouteille, aérosols en bombe et inhalateurs;

v)
Solvants additionnés aux pesticides, produits pharmaceutiques et peintures industrielles;

vi)
Solvants de détachage (CFC-11,-113, tétrachlorométhane, méthyle chloroforme) pour le dégraissage de composants électroniques, le dégraissage de pièces métalliques, le nettoyage de disques durs d'ordinateurs et le nettoyage à sec;

vii)
Extincteurs (halons -1301,-1211,-2402), par exemple extincteurs portatifs et appareils à déclenchement automatique.

D.  Contributions financières au Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne,
au Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal et au Fonds multilatéral

84.
Il n'est pas demandé de contribution aux Fonds d'affectation de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal aux pays dont la contribution selon le barème des quotes-parts de l'ONU est inférieure à 0,1 %.

85.
Un pays dont la contribution est supérieure à 0,1 % devra contribuer aux deux Fonds d'affectation, selon un barème fondé sur celui de l'ONU et ajusté en fonction du nombre de Parties contribuantes et du plafond de 25 % par Partie.

86.
Il n'est pas demandé aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 de contribuer au Fonds multilatéral.

87. Les pays qui ne sont pas visés au paragraphe 1 de l'article 5 sont tenus de contribuer au Fonds multilatéral conformément au barème ajusté des contributions, fondé sur le barème des quotes-parts de l'ONU.

88. Parmi les pays non Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal, seuls l’Iraq et le  Saint-Siège devraient peut-être contribuer aux Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal et au Fonds multilatéral s’ils devenaient Parties.

E.  Principales obligations des Parties
89.
Toute Partie doit se conformer aux mesures de réglementation visant à éliminer la production et la consommation de substances réglementées conformément à l'article 2.  Un délai de 10 ans est accordé aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour appliquer les mesures de réglementation.

90.
Toute Partie doit communiquer chaque année des données statistiques sur la production, les importations et les exportations de chaque substance réglementée, ainsi que sur les années de référence 1986 (annexe A), 1989 (annexe B et annexe C, groupe 1) et 1991 (annexe E).  Pour les Parties visées à l’article 5, les années de référence sont la moyenne pour 1995-1997 (annexe A), 1998-2000 (annexe B), 2015 (annexe C, groupe 1) et 1995-1998 (annexe E).  Si les données proprement dites ne sont pas disponibles pour les années de référence, les Parties peuvent communiquer les meilleures estimations disponibles.

91.
Toute Partie doit interdire l'importation ou l'exportation à destination ou en provenance d'Etats non Parties des substances réglementées énumérées aux annexes A et B.

92.
Toute Partie doit interdire l'importation des produits de l'annexe D en provenance d'Etats non Parties.

93.
Toute Partie doit faire rapport sur les activités entreprises en application de l'article 9 du Protocole.

F.  Ratification, adhésion, approbation ou acceptation
94.
Tout pays qui souhaite devenir Partie à la Convention de Vienne ou au Protocole de Montréal doit, normalement par l'intermédiaire du Chef d'Etat ou du ministre des affaires étrangères, déposer un instrument officiel de ratification, d'adhésion, d'approbation ou d'acceptation (en fonction de la législation interne de chaque pays), auprès du dépositaire des deux instruments juridiques, à savoir le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, à New York.  En outre, tout amendement au Protocole de Montréal doit être ratifié individuellement, tandis que chaque série d’ajustements audit Protocole entre en vigueur six mois après la date de notification officielle des ajustements par le dépositaire.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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